
Les 100 recommandations de la commission de réflexion sur le droit
et les libertés à l’âge du numérique

La commission de réflexion sur le droit et les libertés à l’âge du numérique a remis le 8 octobre son

rapport à Claude Bartolone, Président de l'Assemblée nationale. Après plus d'une année d'auditions

de personnalités et d'experts, la Commission, coprésidée par Christian Paul, député, et l'ancienne

bâtonnière de Paris Christiane Féral-Schuhl, formule 100 propositions.Elle préconise tout d'abord

l’instauration d’un "droit à l'information à l'ère numérique", par la mise à disposition de tous des

informations d’intérêt public et le renforcement de la protection des lanceurs d’alerte. La

Commission appelle ensuite à "préserver la loi de 1881 sur la liberté de la presse, pilier de la

démocratie, aujourd'hui menacée", en mettant notamment un terme au transfert dans le Code pénal

des infractions à la liberté d'expression relevant de la loi de 1881, qu'elle recommande de renommer

"loi sur la liberté d'expression". De même, la place du juge, garant de cette liberté, doit être

confortée. A ce titre est notamment préconisée la création d'un parquet spécialisé sur les questions

de contenus illicites en ligne, ou encore le traitement prioritaire des plaintes portant sur des

contenus particulièrement odieux (en particulier les contenus d'apologie/provocation au terrorisme).

Egalement, l'amélioration de l'effectivité de la loi de 1881 par la numérisation des procédures, la

création d'un référé numérique et la possibilité de déposer plainte en ligne.La Commission

préconise par ailleurs le renforcement de la protection des droits fondamentaux face à l’utilisation

des données par des acteurs publics ou privés et à la maîtrise par les individus de leurs

informations personnelles. Elle souhaite la reconnaissance de nouvelles garanties - droit d’accès,

neutralité, loyauté… - indispensables à l’exercice des libertés à l’ère numérique.Elle recommande la

reconnaissance juridique des "communs numériques" et du "domaine public informationnel".
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